
Les modifications au 1er janvier 2018
LES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS SOCIALES SONT CALCULÉES SUR LE SALAIRE BRUT AUX TAUX SUIVANTS  : 

Cotisations / contributions au 01/01/2018 Part salariale Part patronale

CSG et CRDS (partie imposable) (1) 2,90 % -
CSG (partie non imposable) (1) 6,80 % -
Sécurité sociale (Maladie, maternité, invalidité, décès, 
vieillesse, allocations familiales, accidents du travail) (2) 7,30 %(2) 29,70 %

Fonds national d’aide au logement FNAL - 0,10 %
Contribution Solidarité Autonomie - 0,30 %
Formation professionnelle - 0,35 %
Retraite complémentaire 3,10 % 4,65 %
Prévoyance 1,15 % 1,37 %
AGFF (3) 0,80 % 1,20 %
Assurance chômage 0,95 % 4,05 %
Contribution au dialogue social - 0,016 %

(1) Ce taux s’applique sur 98,25 % de la rémunération brute. 
(2) 8,80% pour les départements d’Alsace Moselle. 
(3) Association pour la gestion du fonds de fi nancement de l’Agirc et l’Arrco.

LES CHANGEMENTS À NOTER :  

   Augmentation du Smic horaire (9,88€ brut) 
   Augmentation de l’indemnité d’entretien  (assistantes maternelles agréées) : 3,03€ minimum pour 9h de garde
   Suppression de la cotisation salariale Maladie (de 0,75% à 0,00%) 
   Baisse de la cotisation salariale d’assurance chômage (de 2,40% à 0,95%) 
   Augmentation de la contribution sociale généralisée (CSG) (de 5,10% à 6,80%) 
   Augmentation de la cotisation patronale Maladie (de 12,89% à 13,00%)

À partir du 1er janvier 2018, le salaire net de tous les salariés augmente, y compris celui de votre assistante 
maternelle agréée ou de votre garde d’enfants à domicile. En tant qu’employeur, vous avez l’obligation 
de revaloriser le salaire net de votre salarié.
Cette mesure du programme gouvernemental est introduite par la loi de fi nancement de la Sécurité sociale pour 
2018. Elle implique la revalorisation du salaire horaire net de votre salarié.
Afi n de simplifi er les démarches, le centre national Pajemploi propose, sur son site internet, un estimateur qui 
calculera, à partir de la saisie de salaire net versé avant le 31 décembre 2017, la rémunération nette revalorisée.

Sources Pajemploi



La formation "favoriser les relations 
entre l’enfant et sa famille" s’est déroulée 
au printemps 2018, une session de 
formation "Secouristes Sauveteurs du 
Travail" est prévue en octobre 2018. 
N’hésitez pas à contacter le RAM pour 
tous renseignements !PO
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